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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Arrêté donnant délégation de signature à M. Michel GOURIOU, directeur de cabinet,
et aux chefs de bureau et de service relevant du cabinet

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de justice administrative ; 

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la défense ; 

VU le code de la route ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le  décret  du  30  août  2013  nommant  M.  Pierre-André  DURAND,  préfet  du  département  des  Pyrénées-
atlantiques ;

VU le décret du 21 juillet 2014 nommant Mme Marie AUBERT, administratrice civile hors classe, en qualité de
sous-préfète hors classe, secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015126-005 du 6 mai 2015 portant organisation de la préfecture et des sous-préfectures
des Pyrénées-atlantiques ;

VU le  décret  du  18  mars  2016 nommant  Mme Catherine  SÉGUIN,  sous-préfète  hors  classe,  sous-préfète  de
Bayonne ;

VU le décret du 12 juillet 2016 nommant M. Michel GOURIOU, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-atlantiques ;  

VU le décret du 27 juillet 2016 nommant Mme Nathalie GAY-SABOURDY, première conseillère du corps des
tribunaux administratifs  et  des  cours  administratives  d’appel,  en qualité  de sous-préfète  d’Oloron-Sainte-
Marie ; 

ARRÊTE

Article 1er :  Délégation de signature est  donnée à M. Michel  GOURIOU, sous-préfet,  directeur de cabinet  du
préfet, pour signer : 

- tous actes, arrêtés, décisions, documents et correspondances entrant dans les attributions du cabinet,
- les actes, arrêtés,  documents et  correspondances portant  sur des affaires relevant  ou non des attributions du

cabinet,  pris  au  cours  des  permanences  qu'il  est  amené  à  tenir,  agissant  au  nom du  préfet  des  Pyrénées-
atlantiques,

-  les  arrêtés  d’hospitalisation  d’office,  de  levée  d’hospitalisation  d’office  et  les  arrêtés  accordant  des  sorties
d’essai,

- les engagements  juridiques relatifs  aux budgets  de la sécurité  routière et  de la  coordination des moyens de
secours,

- les arrêtés de mise en demeure de quitter des lieux occupés illicitement,
- les arrêtés portant réquisition de médecins pour assurer la permanence des soins,
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- les décisions ordonnant des perquisitions,
- les décisions accordant des sauf-conduits aux personnes assignées à résidence.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel GOURIOU, la délégation qui lui est conférée par
l'article 1er du présent arrêté sera exercée par Mme Marie AUBERT, secrétaire générale de la préfecture.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie AUBERT et de M. Michel GOURIOU, la délégation sera
exercée par Mme Nathalie GAY-SABOURDY, sous-préfète d'Oloron-Sainte-Marie.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie AUBERT et de M. Michel GOURIOU et Mme Nathalie GAY-
SABOURDY, la délégation sera exercée par Mme Catherine SÉGUIN, sous-préfète de Bayonne.

Article 3 : Délégation est également accordée à M. Michel GOURIOU pour signer les documents relatifs aux
dépenses des programmes 307 et 207, dans le strict cadre du centre de responsabilité qu'il gère, aux fins de valider
les expressions de besoins transmises à la plate forme Chorus et de constater le service fait.

Article 4 : Bureau de la représentation de l’Etat 

Délégation est donnée à M. Eric DUVAULT, attaché principal, chef du bureau de la représentation de l’Etat, à
l'effet de signer toutes correspondances relatives aux attributions du service, ainsi que les documents relatifs aux
dépenses du programme 307, dans le strict cadre du centre de responsabilité qu'il gère, aux fins de valider les
expressions de besoins  transmises  à la  plate  forme Chorus et  de constater  le service  fait,  dans la  limite  d'un
montant de 800 €, à l'exception des exclusions prévues à l'article 8 du présent arrêté.

En cas  d’absence ou d'empêchement  de M. Eric  DUVAULT,  cette  délégation sera  exercée par  Mme Michèle
HIRIGOYEN,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  chef  de  la  section  dossiers  du  préfet  et  vie
politique, adjointe au chef du bureau de la représentation de l’Etat, et par Mme Amandine JARDRY, secrétaire
administrative de classe normale, chef de la section affaires réservées et distinctions honorifiques.

Article 5 : Bureau de la sécurité publique et des polices administratives

Délégation est donnée à Mme Hélène JAMIN, attachée, chef du bureau de la sécurité publique et des polices
administratives, pour signer :

- les autorisations d’acquisition d’armes et de munitions,
- les récépissés de déclaration d'armes,
- les cartes européennes d’armes à feu,
- les récépissés de déclaration des feux d'artifice de type K4,
- les agréments des gardes particuliers,
- les agréments d'agents chargés de constater les infractions au code de la route, relatives au paiement des droits au

péage sur les autoroutes, 
- les récépissés de demande d'installation de systèmes de vidéo protection,
- les récépissés de déclaration de manifestations sportives sur la voie publique motorisées et non motorisées.

Mme Hélène JAMIN est habilitée en outre à signer toutes correspondances relatives aux attributions du service,
ainsi  que les engagements juridiques relatifs  au budget de la sécurité routière dans la limite d’un montant  de
1000 €, à l’exception des exclusions prévues à l’article 8 du présent arrêté.

En cas d’absence ou d’empêchement d’un membre du corps préfectoral, Mme Hélène JAMIN a délégation pour
présider les réunions de la sous-commission pour la sécurité publique et pour signer les comptes rendus portant
avis de la sous-commission.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène JAMIN, la délégation sera exercée par Mme Bernadette
LAFARGUE, attachée, adjointe au chef du bureau de la sécurité publique et des polices administratives.

Article 6 : Service de la communication interministérielle
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Délégation est donnée à Mme Sophie VENU, attachée, chef du service de la communication interministérielle,
pour signer toutes correspondances entrant dans ses attributions, à l'exception des exclusions prévues à l'article 8
du présent arrêté.

Délégation est donnée à Mme Sophie VENU à l’effet de signer les engagements juridiques relatifs au budget de
son service, dans la limite d’un montant de 800 €.

Article 7 : Service interministériel de défense et de protection civiles 

Délégation est donnée à M. Pierre ABADIE, attaché principal, chef du service interministériel de défense et de
protection civiles, pour signer les décisions, correspondances et documents entrant dans la compétence du service, à
l'exception des exclusions prévues à l'article 8 du présent arrêté.

Délégation  est  donnée  à  M.  Pierre  ABADIE à  l’effet  de  signer  les  engagements  juridiques  des  dépenses  de
coordination des moyens de secours dans la limite d’un montant de 800 €.

En cas  d'absence ou d'empêchement de M. Pierre ABADIE, chef du service interministériel  de  défense et  de
protection civiles, la délégation sera exercée par Mme Maryse VALLEIX, attachée, adjointe au chef du service.

En cas d’absence ou d’empêchement d’un membre du corps préfectoral, M. Pierre ABADIE, attaché principal,
Mme  Maryse  VALLEIX,  attachée,  Mme Evelyne  GRACIANETTE,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle, Mme Frédérique BERNADET, secrétaire administrative de classe normale, ont délégation pour
présider les réunions de la commission de sécurité et de l’accessibilité de l’arrondissement de Pau et pour signer
les comptes-rendus portant avis de la commission.

En cas d’absence ou d’empêchement  d’un membre du corps  préfectoral,  M. Pierre  ABADIE et  Mme Maryse
VALLEIX ont délégation pour présider également les réunions de la sous-commission départementale contre les
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et pour signer les comptes rendus
portant avis de la sous-commission.

En cas d’absence ou d’empêchement  d’un membre du corps  préfectoral,  M. Pierre  ABADIE et  Mme Maryse
VALLEIX ont délégation pour présider les réunions concomitantes de la sous-commission précitée et de la sous-
commission pour la sécurité publique et pour signer les comptes rendus portant avis desdites sous-commissions.

Article 8 : Sont exclus de la délégation accordée à l'article 1er du présent arrêté :

- les arrêtés ayant un caractère réglementaire de portée générale,
- les circulaires et instructions générales adressées aux maires du département,
- les décisions portant attribution de subvention,
- les recours présentés au tribunal administratif dans le cadre de la procédure du contrôle de la légalité, 
- les lettres aux ministres, aux parlementaires, au préfet de région, aux conseillers régionaux et généraux et aux

autorités consulaires,
- les déclinatoires de compétence et les arrêtés d'élévation de conflit,
- les mémoires introductifs d'instance et les mémoires en défense ou en réponse.

Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur de cabinet, la sous-préfète
de Bayonne et la sous-préfète d'Oloron-Sainte-Marie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Pau, le 5 août 2016

Le Préfet,

Pierre-André DURAND
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PR�FET DES PYR�N�ES-ATLANTIQUES

ArrÄtÅ donnant dÅlÅgation de signature au commandant du groupement de gendarmerie dÅpartementale des 
PyrÅnÅes-atlantiques

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la LÅgion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du MÅrite

VU le code de l'entr�e et du s�jour des �trangers et du droit d'asile ;

VU la loi d'orientation n� 92-125 du 6 f�vrier 1992 relative � l'administration territoriale de la R�publique ;

VU la loi n� 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libert�s des communes, des d�partements et des r�gions ;

VU le d�cret n� 97-199 du 5 mars 1997 modifi� relatif au remboursement de certaines d�penses support�es par les 
forces de police et de gendarmerie ;

VU le d�cret n� 2004-226 du 9 mars 2004 portant publication de l'accord entre la R�publique fran�aise et le Royaume 
d'Espagne relatif � la r�admission des personnes en situation irr�guli�re, sign� � Malaga le 26 novembre 2002 ;

VU le d�cret n� 2004-374 du 29 avril 2004 modifi� relatif aux pouvoirs des pr�fets, � l’organisation et � l’action des 
services de l’Etat dans les r�gions et les d�partements ;

VU le d�cret du 30 ao�t 2013 nommant M.Pierre-Andr� DURAND, pr�fet du d�partement des Pyr�n�es-atlantiques 

VU l'arr�t� minist�riel du 28 octobre 2010 fixant le montant des remboursements de certaines d�penses support�es par 
les forces de police et de gendarmerie ;

VU l'ordre de mutation du ministre de l'int�rieur en date du 16 d�cembre 2015 nommant le colonel Christophe 
VERCELLONE, commandant du groupement de gendarmerie d�partementale des Pyr�n�es-atlantiques ;

Sur proposition de la secr�taire g�n�rale de la pr�fecture des Pyr�n�es-atlantiques,

ARRETE

Article 1er - D�l�gation est donn�e au colonel Christophe VERCELLONE, commandant le groupement de 
gendarmerie d�partementale des Pyr�n�es-atlantiques � l'effet de signer :

- les d�cisions dans le cadre de la remise d’�trangers en situation irr�guli�re aux autorit�s espagnoles au titre de 
l’article L 531-1 du code de l'entr�e et du s�jour des �trangers et du droit d'asile ;

- les d�cisions d'immobilisation et de mise en fourri�re de v�hicules prises en application de l'article L 325-1-2 du 
code de la route.

Article 2. - D�l�gation est �galement accord�e au colonel Christophe VERCELLONE, pour signer les conventions
�tablissant les modalit�s d’ex�cution techniques et financi�res des prestations de service d’ordre et de relations publiques, 
effectu�es par les fonctionnaires plac�s sous son autorit�.

Article 3. - Le colonel Christophe VERCELLONE, commandant le groupement de gendarmerie d�partementale des 
Pyr�n�es-atlantiques peut donner, par arr�t�, d�l�gation aux agents plac�s sous son autorit� pour signer les actes 
relatifs aux affaires pour lesquelles il re�oit la pr�sente d�l�gation de signature. 
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2
Il en communiquera une copie au pr�fet du d�partement qui pourra � tout moment mettre fin � tout ou partie de cette 
subd�l�gation. Celle-ci fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la pr�fecture des Pyr�n�es-
atlantiques. 

Article 4. - Les d�cisions relatives � la pr�sente d�l�gation ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux 
dossiers instruits par le groupement de gendarmerie d�partementale devront �tre sign�s dans les conditions suivantes :

1 - dans le cas d’une signature exerc�e par d�l�gation :

POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
ET PAR DELEGATION

LE COMMANDANT LE GROUPEMENT DE GENDARMERIE DEPARTEMENTALE
(suivi du pr�nom et du nom du d�l�gataire)

2 - dans le cas d’une signature subd�l�gu�e par le commandant le groupement de gendarmerie d�partementale :

POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
ET PAR SUBDELEGATION

(suivi de la fonction, du pr�nom et du nom du b�n�ficiaire de la subd�l�gation)

Article 5. - La secr�taire g�n�rale de la pr�fecture et le commandant du groupement de gendarmerie d�partementale 
des Pyr�n�es-atlantiques sont charg�s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex�cution du pr�sent arr�t�, qui sera publi� 
au recueil des actes administratifs de la pr�fecture.

Fait � Pau, le 25 ao�t 2016 

Le pr�fet,

Pierre –Andr� DURAND
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PRÄFET DES PYRÄNÄES-ATLANTIQUES

Arr�t� donnant d�l�gation de signature au directeur de la s�curit� de l’aviation civile Sud-Ouest

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la L�gion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du M�rite,

VU la loi n� 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libert�s des communes, des d�partements et des r�gions
modifi�e ;

VU- le code de l'aviation civile ;

VU- le code des transports ;

VU- le code du domaine de l’Etat ;

VU- le d�cret n� 93-479 du 24 mars 1993, modifiant le d�cret n� 60-516 du 2 juin 1960 portant harmonisation des 
circonscriptions administratives ;

VU- le d�cret n� 97-34 du 15 janvier 1997 relatif � la d�concentration des d�cisions administratives individuelles ;

VU- le d�cret n� 2004-374 du 29 avril 2004 modifi� relatif aux pouvoirs des pr�fets, � l’organisation et � l’action de 
l’Etat dans les r�gions et les d�partements, et notamment les articles 43 et 44 ;

VU- le d�cret n� 2008-1299 du 11 d�cembre 2008 modifi� cr�ant la direction de la s�curit� de l’Aviation civile ;

VU- le d�cret n�2008-1299 du 07 mai 2015 modifi� portant charte de la d�concentration ;

VU- l’arr�t� du 07 d�cembre 2015 portant organisation de la direction de la s�curit� de l’Aviation civile ;

VU - l’arr�t� minist�riel n� 5410461 du 26 juillet 2012 portant nomination de M. Pascal REVEL, ing�nieur g�n�ral 
des ponts, des eaux et des for�ts, en qualit� de directeur de la s�curit� de l'aviation civile Sud-Ouest, � compter du 
1er septembre 2012 ;

VU- l’arr�t� du 07 mars 2015 et l’arr�t� modificatif du 29 juin 2016 portant organisation de la direction de la 
s�curit� de l’aviation civile ;

VU- le d�cret du 30 ao�t 2013 nommant Monsieur Pierre-Andr� DURAND, Pr�fet  du d�partement des Pyr�n�es-
Atlantiques ;

VU- la circulaire n� 1641 SBA du 29 mai 1997 relative � l’octroi des titres d’occupation temporaire et de droits 
r�els sur le domaine public a�ronautique ;

VU- la d�cision du 19 juillet 2016 modifiant la d�cision du 21 juillet 2011 portant organisation de la direction de la 
s�curit� de l’aviation civile Sud-Ouest ;

Sur proposition de la secr�taire g�n�rale de la pr�fecture des Pyr�n�es-atlantiques,

A R R E T E

Article 1er - D�l�gation de signature est donn� � M. Pascal REVEL, directeur de la s�curit� de l'Aviation 
civile Sud-Ouest, � l'effet de signer :
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2

La d�livrance, la suspension ou le retrait de l'agr�ment d'organismes d'assistance en escale sur les 
a�rodromes des Pyr�n�es-Atlantiques pr�vus par l'article R216-14 du code de l'aviation civile.
L'accord sur les titres d'occupation, constitutifs ou non de droits r�els du domaine public 
a�ronautique de l'Etat dans les Pyr�n�es-Atlantiques, conform�ment aux dispositions de l'article R 57-4 
du code des domaines de l'Etat.
La d�livrance, la suspension ou le retrait de l'agr�ment d'organismes charg�s d'assurer les 
services de lutte contre l'incendie des a�ronefs sur les a�rodromes des Pyr�n�es-Atlantiques.
Les autorisations au titre de l’article D.242-8 du code de l’aviation civile, dans les zones grev�es de 
servitudes a�ronautiques de d�gagement, des installations et �quipements concourant � la s�curit� de la 
navigation a�rienne et du transport a�rien public.
Les autorisations au titre de l’article D 242-9 du code de l’aviation civile, dans les m�mes zones, et 
pour une dur�e limit�e pr�cis�e, des constructions et installations n�cessaires � la conduite de travaux.
La d�livrance des titres de circulation des personnes en zone r�serv�e des a�rodromes

Les interdictions provisoires de survol,
Les autorisations de red�collage d'a�ronefs en dehors des a�rodromes,
Les habilitations � utiliser les h�lisurfaces, hydrosurfaces et bandes d'envol occasionnelles,
Les autorisations de survol � basse altitude pour op�rations de travail a�rien ou activit�s particuli�res,
La d�cision de r�tention d'a�ronef en application de l'article L 6231-1 du code des transports.
Pour l’exercice des missions conf�r�es par l'article L 6332-3 du code des transports relatif au service de 
sauvetage et de lutte contre l’incendie des a�ronefs.
L'agr�ment des associations a�ronautiques,
Les autorisations pour la photographie et la cin�matographie a�rienne

Article 2 : M. Pascal REVEL, directeur de la s�curit� de l'Aviation civile Sud-Ouest, peut donner d�l�gation aux 
agents plac�s sous son autorit� pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il re�oit la pr�sente 
d�l�gation de signature. 

Cette subd�l�gation fera l’objet d’un arr�t� sp�cifique qui sera publi� au recueil des actes administratifs de la 
pr�fecture des Pyr�n�es-atlantiques. Une copie sera adress�e au pr�fet du d�partement.

Article 3 : Les d�cisions relatives � la pr�sente d�l�gation ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux 
dossiers instruits par la direction de la s�curit� de l’Aviation civile Sud-Ouest devront �tre sign�s dans les 
conditions suivantes : 

1-Dans le cas d’une signature exerc�e par d�l�gation : 

POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
ET PAR DELEGATION

LE DIRECTEUR DE LA SECURITE DE L’AVIATION CIVILE SUD-OUEST
(suivi du pr�nom et du nom du d�l�gataire)

2-Dans le cas d’une signature subd�l�gu�e par le directeur de la s�curit� de l’Aviation civile Sud-Ouest :
POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

ET PAR SUBDELEGATION
(suivi de la fonction, du pr�nom et du nom du b�n�ficiaire de la subd�l�gation)

Et adress�s sous le timbre suivant :

PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Direction de la s�curit� de l’Aviation civile Sud-Ouest.

Article 4 : l’arr�t� n�2015065-001 du 06 mars 2015 portant d�l�gation de signature est abrog�.
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Article 5 : La secr�taire g�n�rale de la pr�fecture et le directeur de la s�curit� de l'Aviation civile Sud-Ouest, sont 
charg�s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex�cution du pr�sent arr�t�, qui sera publi� au recueil des actes 
administratifs de la pr�fecture des Pyr�n�es-atlantiques.

Fait � Pau, le 25 ao�t 2016

Le pr�fet,

Pierre-Andr� DURAND
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Arrêté donnant délégation de signature au directeur des relations avec les collectivités locales et aux
chefs de bureau de cette direction

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  30  août  2013  nommant  M.  Pierre-André  DURAND,  préfet  du  département  des  Pyrénées-
atlantiques ;

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 2016 nommant M. Jean-Philippe DARGENT, conseiller d'administration de
l'intérieur et de l'outre mer, en qualité de directeur des relations avec les collectivités locales à la préfecture
des Pyrénées-atlantiques à compter du 29 août 2016 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n° 2015126-005 du 6 mai  2015 portant  organisation des services  de la  préfecture  des
Pyrénées-atlantiques ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques,

A R R Ê T E

Article 1er : Direction des relations avec les collectivités locales

Délégation est donnée à M. Jean-Philippe DARGENT, directeur des relations avec les collectivités locales, pour
signer tous actes, décisions, correspondances et documents relatifs aux affaires entrant dans les compétences de la
direction des relations avec les collectivités locales, à l'exception des exclusions prévues à l'article 7 du présent
arrêté.

Monsieur DARGENT est en outre habilité à signer :

- les bordereaux récapitulatifs des taxes instituées par les articles 1585 A, 1599 B, 1635 quater et 1723 octies du
code général des impôts, et L 142. 2 du code de l'urbanisme, pour les rendre exécutoires.

- les attestations de non classement au titre des installations classées, ainsi que les récépissés d’installations classées
soumises à déclaration.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. DARGENT, la délégation qui lui est accordée sera exercée
par M. Patrice ABBADIE, attaché principal, par MM. Pierre-Marc BROCHARD et François JALABERT, attachés
principaux, et par M. Alain GUILHAUDIS, attaché, dans la limite de leurs attributions respectives.

Article 3 : Pôle contrôle de légalité et intercommunalité

Délégation est donnée à M. Patrice ABBADIE, attaché principal, chef du pôle pour signer toutes correspondances
relatives aux attributions de ce pôle, à l'exception des exclusions prévues à l'article 7 du présent arrêté.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. ABBADIE, la délégation qui lui est accordée sera exercée par Mme
Brigitte VIGNAUD, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.
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Article 4 : Pôle dotations, développement local et contrôle budgétaire

Délégation  est  donnée  à  M.  Pierre-Marc  BROCHARD,  attaché  principal,  chef  du  pôle  pour  signer  toutes
correspondances relatives aux attributions de ce pôle, à l'exception des exclusions prévues à l'article 7 du présent
arrêté.

En cas  d'absence ou d'empêchement  de M. Pierre-Marc BROCHARD, la  délégation qui  lui  est  accordée sera
exercée par Mme Nadège BRUNEAU-GARNOIX, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au
chef de pôle.

Article 5 : Pôle aménagement de l'espace

Délégation  est  donnée  à  M.  Alain  GUILHAUDIS,  attaché,  chef  du  pôle,  pour  signer  toutes  correspondances
relatives aux attributions de ce pôle, à l'exception des exclusions prévues à l'article 7 du présent arrêté.

M.  GUILHAUDIS est  en  outre  habilité  à  signer  les  attestations  de  non  classement  au  titre  des  installations
classées, ainsi que les récépissés d’installations classées soumises à déclaration.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain GUILHAUDIS, la délégation qui lui est accordée sera exercée
par Mme Christiane BALEMBITS, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau,
chef de la section «aménagement de l’espace » et par Mme Monique CLAMENT, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, chef de la section « utilité publique ».

Article 6 : Pôle juridique

Délégation est donnée à M. François JALABERT, attaché principal,  responsable du pôle juridique pour signer
toutes correspondances relatives aux attributions de ce pôle à l'exception des exclusions prévues à l'article 7 du
présent arrêté.

Article 7 : sont exclus de la délégation :

. les arrêtés ayant un caractère réglementaire de portée générale,

. les arrêtés autorisant le fonctionnement des installations classées pour la protection de l'environnement,

. les arrêtés d'utilité publique et de cessibilité,

. les arrêtés autorisant l'occupation temporaire du domaine public,

. les avis d'enquête concernant les permis d'hydrocarbures,

. les arrêtés établissant des servitudes administratives,

. les circulaires et instructions générales adressées aux maires du département,

. les décisions portant attribution de subvention,

. les recours gracieux,

. les recours présentés au tribunal administratif dans le cadre de la procédure du contrôle de la légalité, 

. les lettres aux ministres, aux parlementaires, au préfet de région, aux conseillers régionaux et généraux et aux
autorités consulaires,

. les déclinatoires de compétence et les arrêtés d'élévation de conflit,

. les mémoires introductifs d'instance et les mémoires en défense ou en réponse,

. les communiqués de presse.

Article 8 : Le présent arrêté prend effet à compter du 29 août 2016, excepté pour la délégation donnée à M. Patrice
ABBADIE laquelle prendra effet le 1er septembre 2016. 

Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur des relations avec les collectivités locales sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Pau, le 5 août 2016

Le Préfet,

                                                                                             Pierre-André DURAND
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